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Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Duquette consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la
Régie pourra permettre à Me Duquette de continuer
l’étude d’une demande dont elle a été saisie et en décider.
Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire
calculé en fonction de son salaire annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Duquette
se termine le 18 août 2011. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse
en surnombre de la Régie, il l’en avisera au plus tard
quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse en surnombre de
la Régie, Me Duquette recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

______________________    _____________________
LISE DUQUETTE ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Décret 930-2009, 19 août 2009
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de
l’Énergie et des Mines à St-John’s, Terre-Neuve-et-
Labrador, du 30 août au 1er septembre 2009

ATTENDU QU’une Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’Énergie et
des Mines se tiendra du 30 août au 1er septembre 2009 à
St-John’s, Terre-Neuve-et-Labrador;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.21 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), toute délégation officielle du Québec
à une conférence ministérielle fédérale-provinciale ou
interprovinciale est constituée et mandatée par le
gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, du ministre délégué aux Ressources naturelles et
à la Faune et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Réforme des
institutions démocratiques :

QUE le ministre délégué aux Ressources naturelles et
à la Faune, monsieur Serge Simard, dirige la délégation
québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’Énergie et des
Mines à St-John’s, Terre-Neuve-et-Labrador, du 30 août
au 1er septembre 2009;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune,
de :

— monsieur Michel Binette, directeur de cabinet du
ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune;

— monsieur Pierre Gaudreault, conseiller politique
aux Mines, cabinet du ministre délégué aux Ressources
naturelles et à la Faune;

— monsieur Jean-Sylvain Lebel, sous-ministre associé
aux Mines du ministère des Ressources naturelles et de
la Faune;

— monsieur René Paquette, sous-ministre associé à
l’Énergie par intérim du ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune;
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— monsieur Robert Giguère, directeur des politiques,
de la coordination et des affaires intergouvernementales
du ministère des Ressources naturelles et de la Faune;

— monsieur Jean-Guy Léger, directeur des relations
intergouvernementales et de la coordination du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune;

— madame Claude Beaudin, conseillère au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 931-2009, 19 août 2009
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
du Fonds de l’assurance médicaments pour l’exercice
financier 2009-2010

ATTENDU QU’en vertu de l’article 40.1 de la Loi sur la
Régie de l’assurance maladie du Québec (L.R.Q., c. R-5)
est institué le Fonds de l’assurance médicaments;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 40.4 de cette loi les
prévisions budgétaires du Fonds de l’assurance médica-
ments sont soumises à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément à cette disposition, la
Régie de l’assurance maladie du Québec a transmis au
ministre de la Santé et des Services sociaux les prévisions
budgétaires du Fonds de l’assurance médicaments pour
l’exercice financier 2009-2010;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires du Fonds de l’assurance médicaments pour
l’exercice financier 2009-2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les prévisions budgétaires du Fonds de l’assurance
médicaments pour l’exercice financier 2009-2010, telles
qu’énoncées à l’annexe du présent décret, soient
approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE

RÉGIE DE L’ASSURANCE MALADIE DU QUÉBEC

FONDS DE L’ASSURANCE MÉDICAMENTS
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2009-2010

(000$)

Revenus

Contribution du Fonds consolidé du  revenu 2 356 600

Primes – Personnes de 65 ans ou plus et
adhérents 754 400

Compensation pour la non-application
intégrale du prix le plus bas (PPB) 161 500

Total 3 272 500

Dépenses

Coûts des médicaments et services pharmaceutiques
fournis aux :

Personnes de 65 ans ou plus 1 886 600

Prestataires d’une aide financière
de dernier recours 682 700

Adhérents 652 000

Frais d’administration 51 200

Total 3 272 500
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Décret 932-2009, 19 août 2009
CONCERNANT la nomination de trois membres du
conseil d’administration d’Héma-Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur Héma-Québec
et sur le Comité d’hémovigilance (L.R.Q., c. H-1.1)
prévoit notamment que le conseil d’administration
d’Héma-Québec est formé de douze personnes, dont
onze sont nommées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont
choisis parmi les personnes suggérées par la Fédération
des médecins spécialistes du Québec;
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